
340 LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

sus- hrist. dle nac1Oir to)us qu'an noneme langlage et de?C a sou/frir
dle scimspa/Jni 7'ous; mais dY(tre tous a/ferm)ýis dans le .,mêîe es-
prit e.t dams leimmssetmns ( 5 ). .. . .VOUS s'uIpportanit 9na-
tu</euliièt nu appblqus il consereer l'ni,)'ep i. le
lien dh lu ax 6 Nous sommes en effet les fils du même Père,
nous participons au même banquet céleste et aux mêmes Sacrements,
nous sommes appelés àl la même béatitude, bap)tisés dains un seul Jt's-

pri, . . . <neésd'un seul Esp'rit. (7)car Vous tous qui a'ez été
bats8dans le Ch/rist, Vous aez été 6,rtus duq ('hrist: ( 8) Oh' il

n'yt ni gentil, nijen i circ"nècisio», gi inrocso ( ni barbare
nti 8cy1tiu ). ni esclave. nei libr'e, Malis oý'ý le christ est tout en tous. (9)

Que si les fidèles de votre pays, pour des raisons de race et d'o-
rigine, n*ont pas les mêmes manières dle voir, et anusiatu vsa
<atrni.s. c' est-à'-dire que lhair ai dc(ls vue~s troites, il faut tout au
contraire, selon le conseil de saint Augustin, (10) ute dilatentur sa/

(liats ue la charité élargisse les coeurs. Mais si les dissentiments
ne peuvent pas se résoudre complètement ex wequo et bono et par la
seule loi de la charité, il y a dans l'Eglise des hommes placés par
1lEsprit Saint pour juger, et .1 la sentence desquels les fidèles doivent
obt'ir, s*ils veulent appartenir à .Jésus-Christ et neponpasrou
des pyJiu, et des publicains.

Ainsi donc la décision des controverses qu'ont entre eux les ca-
tholiques Canadiens touchant les droits (le l'une et Výautre langue et
leur emploi dans les édifices sacrés et dans leurs écoles catholiques,
cette décision appartient aux Ev(^ques, surtout à~ ceux qui président
aux diocèses oùi la lutte est lus ardente. C'est pourquoi Nous les
exhortons à1 se réunir, A~ considérer et peser avec soin une matière Si
importante. et à~ statuer ensuite et décerner ce qu'ils croiront j uste et
opportun, en a 'vant uniquement en vue la cause du Chirist et le salut
des Aîmes. Que 'Si, pour n importe quel motif, leur sentece ne peut
pas régler et terminer la querelle, ils défèreront l'affaire à~ ce siège
Apostiolîque, qlui, suivant les lois de la justice et de la charité, tran-
-chera le débat de telle sorte, que Lis fidèles gardent ù l'avenir, commne
il conrient (i des saints, la paix et la bienveillance mutuelle.

En attendant, les journaux et les revues, qui se glorifient de
l'appellation de catholiques, doivent s'abstenir d'alimenter la discorde
p)armni les fidèles ou de prévenir le jugement de l'Eo'lise; et si leurs
rédacteurs gardent patiemment un modeste silence, s'ils s'appliquent
même volontiers à calmer les esprits, ils auront bien mérité de leur
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